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AVANT LA RENTRÉE Pilotage pédagogique

v Diffuser les nouveaux programmes d’enseignement (école maternelle– école 
élémentaire) et les documents d’accompagnement. 

v Harmoniser les pratiques d’évaluation et la mise en œuvre du livret scolaire.Fonctionnement de l’école

vTenir les permanences (accueil des parents, dernières admissions et radiations, 
accueil des stagiaires).

vVérifier l’état des locaux.
vVérifier les affichages obligatoires : notamment les consignes de sécurité et la charte 

de la laïcité.
vOrganiser le service des personnels communaux et d’accompagnement (EVS, AVS).
vVérifier auprès de l’IEN les enseignants prévus et les stagiaires affectés à l’école.
vPréparer ou mettre à jour l’annuaire de l’école (numéros des personnels et des 

services).
vOrganiser le planning des réunions de concertation et l’envoyer à l’IEN.
vPlanifier les services de surveillance.
vMettre à jour la liste des élèves bénéficiant du transport scolaire.

Relations avec les partenaires de 
l’école et les parents d’élève

v Préparer les documents d’informations à destination 
des parents.

v Établir les premiers contacts avec les autres membres 
de la communauté éducative, partenaires de l’école 
(commune, autres collectivités, associations…).

v Signaler à la commune tous les problèmes 
concernant les équipements, les locaux, ou les 
fournitures.

Opérations ONDE
v Vérifier la structure de son école.
v Créer ou modifier des classes.
v Vérifier les admissions, les répartitions et les listes.
v Répartir les élèves dans leurs classes.
v Vérifier ou compléter les langues vivantes.
v Éditer des listes de classes ou de niveaux.
v Admettre collectivement des élèves (de GS par exemple).
v Admettre un élève (admission acceptée individuellement).
v Admettre des élèves inscrits par la Mairie.
v Passer d’une « Mise en admissibilité » à une « Admission 

acceptée ».
v Modifier ou annuler une admission acceptée.

Et aussi …

v Préparer le premier conseil des maîtres.
v Vérifier les commandes.



LA PRÉ-RENTRÉE

Pilotage pédagogique
t Réunir le premier conseil des maîtres : ajuster la répartition des élèves dans les 
classes et les services des enseignants en cas de modi!cation des a"ectations, 
répartition du service de surveillance à l'accueil et à la sortie des classes, ainsi que 
pendant les récréations  entre les maîtres. (voir !che sur l’accueil et la surveillance 
des élèves)

t�Présenter le projet d'école aux nouveaux enseignants a!n de favoriser le travail 
en équipe

t�Inviter l'enseignant référent MDPH.

t�Elaborer un projet d'organisation des APC (voir aussi !che sur le temps scolaire et 
les horaires de l’école).

Fonctionnement de l’école
t�Editer et distribuer aux enseignants les listes d’élèves par classe

t�Etablir les plannings d'utilisation de tous les locaux communs.

t�Distribuer aux enseignants les registres et documents à remettre aux familles.

t�Veiller à la bonne intégration des enseignants stagiaires et des nouveaux collègues.

t�Di"user les consignes de sécurité

t�Présenter les locaux et les consignes de sécurité à tous les nouveaux personnels.

t�Etablir les modalités de scolarisation des élèves en situation de handicap le cas 
échéant. 

t�Accueillir les AVS

Relations avec les partenaires de l’école 
et les parents d’élève
t Préparer la première réunion avec les parents d'élèves.

Et aussi ...
t Elaborer un calendrier prévisionnel des réunions.

t Informer l'IEN des changements majeurs.

La pré-rentrée
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Pilotage pédagogique

Fonctionnement de l’école

Relations avec les partenaires de l’école et les parents d’élève 

Et aussi ...

Éditer et distribuer aux enseignants les listes d’élèves par classe.

Établir les plannings d'utilisation de tous les locaux communs.

Distribuer aux enseignants les registres et documents à remettre aux familles.

Veiller à la bonne intégration des enseignants stagiaires et des nouveaux collègues.

Diffuser les consignes de sécurité.

Présenter les locaux et les consignes de sécurité à tous les nouveaux personnels.

Établir les modalités de scolarisation des élèves en situation de handicap le cas échéant.

Accueillir les EVS / AVS et mettre au point leur emploi du temps.

Préparer la première réunion avec les parents d'élèves.

Élaborer un calendrier prévisionnel des réunions.

Informer l'IEN des changements majeurs, notamment des variations d'effectifs.

Réunir le premier conseil des maîtres : ajuster la répartition des élèves dans les classes et 
les services des enseignants en cas de modification des affectations, répartition du service 
de surveillance à l'accueil et à la sortie des classes, ainsi que pendant les récréations  
entre les maîtres. (voir fiche sur l’accueil et la surveillance des élèves).

Présenter le projet d'école aux nouveaux enseignants afin de favoriser le travail en équipe.

Inviter l'enseignant référent MDPH et l'ensemble des membres du RASED.

Élaborer un projet d'organisation des APC (voir aussi 
fiche sur le temps scolaire et les horaires de l’école).

Retour
sommaire

* Inviter l’enseignant référent CTES et l’ensemble des membres du DASED
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LA RENTRÉE

Pilotage pédagogique
t Accueillir les élèves.

Fonctionnement de l’école
t�Transmettre à l'IEN les e!ectifs constatés à la rentrée.

t�Faire indiquer les consignes de sécurité dans chaque classe.

t�Faire distribuer aux familles les notes d'informations et les "ches à remplir.

t�Recueillir les attestations d'assurance.
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Pilotage pédagogique

Fonctionnement de l’école

Accueillir les élèves.

Transmettre à l'IEN les effectifs constatés à la rentrée.

Faire indiquer les consignes de sécurité dans chaque classe.

Recueillir les attestations d'assurance.

Pour les enfants fréquentant l'école pour la 1ère année, distribuer les fiches de 
renseignements vierges. Voir également la fiche urgence en format PDF [ ou 
version modifiable ODT ].

Pour les élèves fréquentant l’école l’année précédente, éditer et distribuer les fiches de 
renseignements pré-complétées afin d'en faire vérifier les données par les parents.

Pour rappel, un tableau synthétisant les états possibles de l’élève dans ONDE, 
admission – admissibilité – inscription définitive, etc.

Relations avec les partenaires de l’école et les parents d’élève 

Accueillir les parents (nouveaux élèves, en maternelle, par exemple).

Opérations ONDE

Retour
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LES JOURS SUIVANTS

Pilotage pédagogique
t Faire le point en équipe pédagogique sur les dossiers des nouveaux élèves.

t Repérer les élèves à besoins particuliers et mettre en place les mesures 
d’accompagnement nécessaires (PAI, PPS, PAP , PPRE).

t Transmettre à l'IEN le projet d'organisation des APC.

Fonctionnement de l’école
t�Mettre à jour BE1D.

t�E!ectuer le premier exercice de sécurité.

t�Véri"er le planning des équipements utilisés.

t�Transmettre aux enseignants les informations concernant le programme des 
animations pédagogiques de la circonscription.

t�Transmettre à l'IEN les "ches de renseignements professionnels des enseignants.

Les jours suivants

Relations avec les partenaires de l’école 
et les parents d’élève

t�Recevoir les parents d'élèves nouvellement inscrits qui n'ont pas encore été 
reçus.

t�Organiser la réunion parents d'élèves.

t�Renouveler les a#liations si besoin (USEP, OCCE...).

Et aussi ...

t Etablir le compte "nancier de la coopérative scolaire (voir aussi "che sur les 
coopératives scolaires).

t Rencontrer le responsable des activités périscolaires

t Envisager l’actualisation du règlement intérieur de l’école avant sa 
présentation en conseil d’école (voir "che sur les instances de l’école).
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SEPTEMBRE-OCTOBRE



NOVEMBRE - DÉCEMBRE

Novembre - Décembre

12

Pilotage pédagogique

Fonctionnement de l’école

Relations avec les partenaires de l’école et les parents d’élève 

Poursuivre le dialogue avec les familles dans le cadre de l'orientation en SEGPA.

Faire les premières prévisions d'effectif pour la rentrée suivante.

Solder les reliquats de budgets pédagogiques.

Faire les demandes de subvention pour les sorties scolaires avec nuitées (Commune, 
Conseil Général...).

Déposer à la mairie les demandes de budget et travaux pour l'année scolaire et/ou civile 
suivante.

Réaliser un exercice de sécurité lié au risque d'intrusion.

Préparer les orientations en SEGPA pour les élèves de CM2.
Commencer à poser la réflexion pour ceux de CM1.

Vérifier qu’il n’y a pas d’élève dont l’admission définitive est bloquée.

Effectuer l’opération obligatoire de calcul des effectifs réels constatés et validation des 
prévisions d’effectifs pour la rentrée scolaire suivante.

Opérations ONDE

Retour
sommaire
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JANVIER - FÉVRIER

Pilotage pédagogique

t�Renseigner les dossiers d'orientation de SEGPA.

Fonctionnement de l’école

t Réunir le deuxième conseil d'école, transmettre le PV à l'IEN et di!user le 
compte-rendu

t Stabiliser les prévisions d'e!ectif et transmettre à l'IEN toute information utile 
pour la préparation de la carte scolaire. 

t Réaliser le deuxième exercice de sécurité.

Janvier - Février

Relations avec les partenaires de l’école 
et les parents d’élève
t Recevoir les parents d'élèves pour lesquels une orientation en SEGPA ou un 
maintien est envisagé.

Et aussi ...

t Préparer le prochain conseil d'école.

15

Janvier - Février

14

Pilotage pédagogique

Fonctionnement de l’école

Relations avec les partenaires de l’école et les parents d’élève 

Et aussi ...

Renseigner les dossiers d'orientation de SEGPA et les transmettre à l'IEN.

Réunir le deuxième conseil d'école, transmettre le PV à l'IEN et diffuser le compte-rendu.

Stabiliser les prévisions d'effectif et transmettre à l'IEN toute information utile pour la 
préparation de la carte scolaire.

Réaliser le deuxième exercice de sécurité.

Vérifier que le renouvellement du contrat d'assurance de l'école est effectif.

Recevoir les parents d'élèves pour lesquels une orientation en SEGPA ou un maintien est 
envisagé.

Préparer le prochain conseil d'école.

Constituer la liste des élèves susceptibles d’entrer au collège.

Opérations ONDE

Retour
sommaire

Janvier - Février

14

Pilotage pédagogique

Fonctionnement de l’école

Relations avec les partenaires de l’école et les parents d’élève 

Et aussi ...

Renseigner les dossiers d'orientation de SEGPA et les transmettre à l'IEN.

Réunir le deuxième conseil d'école, transmettre le PV à l'IEN et diffuser le compte-rendu.

Stabiliser les prévisions d'effectif et transmettre à l'IEN toute information utile pour la 
préparation de la carte scolaire.

Réaliser le deuxième exercice de sécurité.

Vérifier que le renouvellement du contrat d'assurance de l'école est effectif.

Recevoir les parents d'élèves pour lesquels une orientation en SEGPA ou un maintien est 
envisagé.

Préparer le prochain conseil d'école.

Constituer la liste des élèves susceptibles d’entrer au collège.

Opérations ONDE

Retour
sommaireJanvier - Février

14

Pilotage pédagogique

Fonctionnement de l’école

Relations avec les partenaires de l’école et les parents d’élève 

Et aussi ...

Renseigner les dossiers d'orientation de SEGPA et les transmettre à l'IEN.

Réunir le deuxième conseil d'école, transmettre le PV à l'IEN et diffuser le compte-rendu.

Stabiliser les prévisions d'effectif et transmettre à l'IEN toute information utile pour la 
préparation de la carte scolaire.

Réaliser le deuxième exercice de sécurité.

Vérifier que le renouvellement du contrat d'assurance de l'école est effectif.

Recevoir les parents d'élèves pour lesquels une orientation en SEGPA ou un maintien est 
envisagé.

Préparer le prochain conseil d'école.

Constituer la liste des élèves susceptibles d’entrer au collège.

Opérations ONDE

Retour
sommaire

Janvier - Février

14

Pilotage pédagogique

Fonctionnement de l’école

Relations avec les partenaires de l’école et les parents d’élève 

Et aussi ...

Renseigner les dossiers d'orientation de SEGPA et les transmettre à l'IEN.

Réunir le deuxième conseil d'école, transmettre le PV à l'IEN et diffuser le compte-rendu.

Stabiliser les prévisions d'effectif et transmettre à l'IEN toute information utile pour la 
préparation de la carte scolaire.

Réaliser le deuxième exercice de sécurité.

Vérifier que le renouvellement du contrat d'assurance de l'école est effectif.

Recevoir les parents d'élèves pour lesquels une orientation en SEGPA ou un maintien est 
envisagé.

Préparer le prochain conseil d'école.

Constituer la liste des élèves susceptibles d’entrer au collège.

Opérations ONDE

Retour
sommaire



MARS - AVRIL



MAI - JUIN



TOUT AU LONG DE L’ANNÉE



POUR INFORMATION

Le guide pratique pour la direction de l'école primaire

Décret n°89-122 du 24 février 1989 relatif aux directeurs d'école

Références

23

Le !lm annuel du directeur d'école est une présentation chronologique et 
thématique des principales échéances du directeur d'école s'appuyant à la 
fois sur des obligations réglementaires, sur des impératifs de gestion et sur 

l'expérience des professionnels. Il constitue une aide pour organiser leur 
activité et n'a pas vocation à se substituer aux textes réglementaires en 
vigueur ni aux directives émises par les IA-DASEN et les inspecteurs de 

circonscription.
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